
EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE
DU TRIBUNAL JUDIC:AIRE

Cour d1Appcl de Douai DE BOULOGNE-SUR-MER

Tribunal judiciaire de Boulogne—sur—Mer

Jugement i)n0n le
JUGE UNIQUE
N° IlliIlLite

N° parquet

JUGEMENT CORRECTIONNEL

A l’audience pub) que du 1 rihuna I (‘orreci ionnel de Bot, logne—sw—Mer

SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT-TROIS.

composé de Mai j tige, présidente du tribunal correctionnel

désignée conformément au dispositions de Fartiele 398 alinéa 3 du code de

procédure pénale. -

Assistec de Madame SPLCQ lionoriuc. gretïière.

en presence (le Monsit’ur DOREM) Et X Jacques. magistrat honora ire juridictionnel.

a été appelée Lalïaire

ENTRE:

Monsieui’ le PROCUREUR DE. LA REPUB[.IQUE, près ce tribunal, demandeur et

1)011511 j \UtIt

ET

Clin

Nota —

néle -

de ‘-

Nai ona li té:li’ança i se
Sittiatioti Ettuiliale marié

S 11H11 loti professiontielle gérant de société

Demeurant 9

Aiticcedents tudiciaires déjà condamné

Situation pénale : libre

Uotnparanl assisté de .\ nitre REULEY Antoine avocat au barreau de Li LLE.

Prévenu des chefs de
R[CIDIVE DE CONDUITE D’UN VEHICULE EN AYANT FAIT USAGE DE

Page I / S



ous la prévention de EXCES DE VITESSE D’AU MOINS 40
KM/H FI’ INFERIEUR A 50 KM/H PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE A
MOTEUR. làits commis le 30 aNis qu’il
convient de l’en déclarer coupable et d’entrer en voie (le condamnation cii prononçant
à soi t eneon [re u ne amende cont ‘avent ionnelle

PAR CES MOTIFS

Le tribunal. stawant publiquement. cii premier ressort et contradi
dc SERRAII Dimiter.

SUR L’EXCEPTION DE NULLITE:

REÇOIT Eeeeption de nullité soulevée par Maître REGLEY Antoh
ant à l’irrégularfté de la notice de renseignement

expertise et des actes subséquents

CONSTATE la nullité 4ç,Ia notice de enseignement sur contre-expertise:

CONSTATE la nullité des actes subséquents, en Fespèce le prélèvement salivaire et
les résultats

SUR VACJ1ONPUBLIQLJE:

R[LAXF S 3ur les faits de

RECIDIVE DE CONDUITE D’UN VEHICUI.E EN AYANT FAIT USAGE DE

SUBSTANCES OU PLANTES (‘LASSEFS COMME STUI’EFIANTS
In

CONDUITE D’UN VEIJICULE A MflTFI ‘ AVEC UN PERMIS DE CONDUIRE
NON PROROGE e ....,, , ERLINCTHUN S

DÉCLARE - )Lipahle du surplus des faits qui lui sont reprochés

Pour les fijts de EXCES DE VITESSE D’AU MOINS 40 KM/H ET INFERIEUR A
50 KM’lI PAR CONDUCTEUR DE VHIICULE A MOFEUR commis

CONDAMN. paiement d’une amende contraventionnelle de
cent [lente—cinq euros (135 eUi’os

A l’issue tic l’audience, la présidente avise S ‘acquiUe du
moniant de cette amende dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle cette
decision a été prononcée. ce montant sera minoré de 20% sans que cette diminution
puisse excéder 1500 euros,

I.e 13aclnt de l’amende ne fait pas obstacle à l’exercice des voies de recours.

Dans le cas d’une ‘oie de recours contre les dispositions pénales. il appartient à
Fintelessé de demander la restitution des sommes versées.
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